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Epreuve: Championnat de France Espoirs de Kitefoil et de Windfoil Course n° :': 11
Date de l'instruction: 28/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Réclamant: Open Kite - 10 - Quentin VERBECKE
Réclamé: Open Kite - 35 - Titouan GALEA

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Oui
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS

FAITS ETABLIS
A l'approche de la porte sous le vent, 10 tribord et 35 bâbord.
35 croise devant 10.
35 lève son aile.
Contact entre les lignes des deux kiteboards avec emmêlage. Une ligne de 10 est cassée.

10 ne termine pas la course et ne navigue pas dans la course 12.
35 ne termine pas la course.
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
35 bâbord ne s'est pas maintenu à l'écart de 10 tribord comme requis par les RCV 10 et 14.
Il n'était pas raisonnablement possible à 10 de lever son aile pour éviter le contact.
Le score de 10 a été aggravé de manière significative sans qu'il y ait eu faute de sa part par l'action de 35 qui a causé un emmêlage.

DECISION
35 DCT course 11.
10 RCT courses 11 et 12 : moyenne des courses du dimanche au mercredi sauf les courses 11 et 12.

JURY
Présidée par: Baptiste Verniest (FRA)
Membres du jury: Jean-Marc BOUIS, Azita KHATAÏ

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 14
Instruite avec le(s) cas: 17
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